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Fgrrnetures p.a,rtiel.I es d-an=s_1gr R:.rirr

Des fernetures per+r,ieJIes ont 6t,5 ddeid.6es par les soci6ttis
ttErnralci.-Koirle A. G. tt (siEges ttE.1'a.1dtt, ttE\,,ral-o--qortsetzungrt, ni-Iaus

Ad.entt) r ttStej.nkchlenberg-:rerke \testfalen AoG.tt (sibge ttTtrestfalen")

et ttliiittenwer< Cberhe.usen A. G. Bergi:autr (sibges ttOsterf eld.tt et
tt Jacobi =Tranz Hani el tt ) "

Ces 16d.uctions d.e capacit<5 touchent ,.100 rnineurs, pour
lesquels la Cor:mission d.es Corrrnuriaut6s europ6ennes a d-<!cid.6 1e
,6 -irnrri or.. d.f octroyer un cr6d.it Ce r6ad_aptation d_tenviron 4 nil-
lions X1.(, au titre d-e I?article 5512 Cu traitd d.e Paris.

@

B.1.196B

User
Rectangle

User
Rectangle

User
Rectangle

User
Rectangle



- 2 -

~ée en vigu~~de la 'loi sur les ttprimes çle Elineur" 

Le journal officiel "Bundesgesetzblatt" a publié le 

1er février le texte de la loi sur les ".:pri~es de mineur"~ 

qui est entrée en vigueur le lendemain. 

Cette loi introduit une prime uniforme de 2,50 DM pour 

tout poste entier effectué au fond depuis le 1er mars 1967 (l). 

Deta~ls sur le projet du "plan socialh du gouvernement 
' .. + ) • 

Commè'nous l'avons annoncé, le gouvernement fédéral''a 

fait parvenir la 18 janvier a.ux commissions de l'ésonomie et 

des affairee sociales du Bundestag le projet du "plan social" ··· 

destiné à protéger les mine~rs contre les conséquences des· 

fermetùres (2)• 

Voici quelques détails complémentaires à ce sujet • 
.. . ;, 

A côté. èi'e's. prestations ·aes ···~pë~vorr·s .. pübli"es· -~:rnae"inriit~·a·-·:.. -· ...... 

de départ allant de· 2.000 ·à '-5.000· DM et··aides -de ·;réadapt~~ion 

au sens de ·1 'article 56,2 :du traité CECA) 1 le "plan· ~ocial"-. 

prévoit une -série de.·mésures. que fles. entreprises devront mettre 

elles-mêll_les en 9e\lyre -~~ les !~n~ça.nt érrâoe a~: ~rim_es._~e. fer

meture de 12,50 DM p~r ;. tonne de c~paci té allo'!lées pa.r le gou-
.. ...'. 

ver~ement féd~ral. Ces m_esures _consi~t_ent pour 1 1 e~s~ntiel en 

- a.ides salariales pour les travailleurs licenciés- et.déplacés, .. 

au cours des· deux années consécutives h. la ,péri.ode d.t appli-. 

cation de l'article 56,2 (deux ans à. deux ans et demi); 

- indemnités de. ,transport, de.- déménagement, de réinstallation, 

de loyer, pour les travailleurs déplacés; 

(1) Voir nos Notes d'information XII-5 et XII-11, avril-mai et 
noveiD:bre-décembre 196'7· . ... --

. ' .., . .~ . -·~ 
(2) Voir notre Note d'information XIII-1, d~cembre 1967-jan~ 

vier 1968. 
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... 8.llc :JE .. ti ons d 1 attente pour les chômeurs, au cours des deux 

années consécutives à la période d'application de l'article 

56,2 en la matière (un an à un an et demi); 

indemnités de départ complémentaires pour les travailleurs 

licenciés, proportiônnelles à l'ancienneté et pouvant attein

dre l'équivalent de deux mois et demi de rémunération brute. 

Revendication syndicale 

Le syndicat "IG Bergbau-Energie" a proposé, dans un "docu

ment de travail" adressé au Bundestag, d'étendre sur cinq anné,es 

les garanties de revenu prévues dans le "plan social" du gouver

nement .au bénéfice des mineurs licenciés ou reclassés. En outre, 

selon lui, les allocations et indemnités envisagées devraient 

pouvoir être adaptées à l'évolution future des rémunérations. 

Rejet du pro.j~ "Rhein~l" par l'"IG Bergbau-Enerz.ie" 

Le projet "Rheinstahl" de réorganisation charbonnière 

(par constitution d'une société unique. dans la.Ruhr) a été 

rejeté le 6 février par le syndicat ouvrier "IG Bergbau-Energie" (1). 

Celui-ci a souligné que la société unique risquait de ne 

pas être rentable et était donc menacée de disparition si les 

entreprises minières n'y entraient pas avec ·les parties les plus 

saines de leurs avoire (oentrales thermiques, terrains, ha bi tati ons). 

Il a d 1 au~re part exigé le maintien du système paritaire de co

gestion au niveau de chaque entreprise. 

Les entretiens tripartites qui se sont déroulés lé 7 février 

sous la présidence du ministre fédéral de l'économie n'ont pas 

permis de rapprocher les thêses en présence. 

(1) Voir notre Note d'information XII-11, novembre-décembre 1967. 
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·' 
A fin janV:ier, 1 'Instit~t·· fédéral pour l.e placeme_nt et 

1 'a.ssurance-chôma.ge. ·avait· 'reçu .des demandes de cr~ dit~. émanant 

d'administrations communales et d'entreprises industrielles en 

-· .· Vu.é de ·la réa-lisation de 137' projets de reconversion totaiisant 

161,2 millions DM d'in~estis~e·m.ent~ ·nou~éii\ii dans la: RUhr. 

Belg!i_ue 

·Le ·reclassement d~~minau~s iicenciés 

'. 
Le Directoire de l'industrie charbonnière a .dressé un 

• ~ : • f ,,. 

bilan pour 1967 des fermetures de charbonnages et .du r~claase-

ment du personnel. 
J 

Huit sièges ont été fermé~. au .c~urs1 de cette .. a,nnée, ce 

qui a donné lieu au licenciement de 7 381 min~urs (5. 6.5i travail

leurs du fond et 1.730 de la surface); tous les licenciements 

sont intervenus dans le b~f3.~~~n ... ~11:- ~}1:~-: .. : ... ·.: ~ ... 

Les opér.a ti ons <;!~, re_cl~:sse~en:t f?e soldent fi.n.~1967 de la 

.• manière. sui vante: '. 

"•' 

J· ·. l 

-. · 1 •. 514 t:rav€1-illeurs: .on't été ·transférés: d~s:·un aütre ~i~ge 

- 1. 828 travailleurs. ont·: é.té engagés dan& d 'autrés mines; 

1.;,~41 '•travé.:flleurs ~oni :'·ré·a~tés. :[5·;o·iisoi:r.~~ineAt :_~ux' .;·~i~g~s-
·. ~ .. ,.. ' . 'r ., · ermes'; 

- '~ .. ' 

522 travailleurs ont été engagés dans d'autres industries; 

- 596 t:tavàilleurs spnt•. tou,jo:urs .. cinme~;rs .;i:qd~nmisé~; 3!:'8 .. ··>:·· 
~ ' ' : • 1 • 1 -' 1 1 • - 1 • • ... -

"' ' df'entre. e~~ se~aient "indisp.onibles" pour le marché de 

1 t·emplôi: (rn·~pt~s., âg~?, e,t.Q'). 
'\.. ' ! .l'···. . ,. 

t t • ~ 

. ., 
' .. 

(1) Voir notre Note d'information XIII-1, décembre 1967-
janvier 1968. 
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La programmation sociale l]§B-1969 

Le 19 janvier, un accprd est intervenu à la Commission 
. . 

' ' 

n~tionale mix.te des mines sur la programmation soc.iale 1968-1?69 {1) ... 

I+ prévoit: 

la. diminution de 8 jours de la durée annuelle du travail, 

qui sera effe"GJilivo,· à partir du 1er juillet 1968 ,sur un . 

cycle de 52 semaines; 

une majoration de 3,3 % des salaires, de la prioe de pré

sence et de la prime de poste,pour compenser la réduction 

de l'horaire de travail; 

le relèvement de la prime de fin d'année A 4.050 FB pour 
. . '· ' ... . 

1968 et à 4.950 FB pour 1969 (1967: 3.750 FB); 

le maintien de l'indemnité de 1.000 FB pour vêtements de 

travail; 

un en~agement de la part des employeurs à sa~vegarder le 

pouvoir d'achat du revenu annuel des mineurs. 

Problèmes de reconversion·régionale 

Le Front commun syndica.l de Mons-Borinage a rendu compte, 

au cours d'une conférence de presse tenue à Mons le 19 janvier, 

d 1 un entretien 'qu'il a eu avec le Premier ministre au sujet de 

la reconversion de cette région frappée par.la crise charbonnière. 

Le·souvernement s'est· engagé'à oréer,a.vant,1970,3.700 emplois 

masculins dans .le secteur industriel; comme des emplois fém~nins 

viendront certainement s'y ajouter, on arriverait effectivement 

aux 5.000 nouveaux postes de trava~l de~andés par le Front commun • 

. La revendication concernant 2 •. 650 logements sociaux à con

st~uire,en 4 ans a également été e...cc~ptée par le gouvernement. 

(1) Voir dans notre Note d'information XI!-11, novembre-décembre 1967, 
les revendicati·ons syndicales. 
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_ Par ailleurs_, ~elon_ la presse 'Qelge, plusieurs entrer-r::..s~s 

s' installé'ront :bient$t dans les zonings. ·±ndtürtriels -â.e Sen·effe 

et d~ Leval (Cent·re) •. Ces ·impla..ntations ·nouveùle·s··:entratneront 
.li '. 

la création dé quelque 2 .doo ·eroplo:La .• 

Premi~re. _phase de la "procédure Toutée" · 
. - ,. ' ' - .. ' . ,, 

Conim~ toùs les :aris (i); ·là 11 èonimissio:it· Grêgoirètt· a procédé 

a.u cours ·aes mois·:d& .. janvier .et: févr.-it?r,. h. la conatat~~~on de 

1 'évolution, au .. ··c6urs; dé l9e>7-, de la .. ma~se. salari~~·· d,~s. les 

Charbonné,g-es· d-e.~ France.--· et: di;Ul.s les . .aut.~es :e:ç.trep;rif?.~.s .. ~atiot~:al:!.-~. 

s~e_s •.. Toutes les organisations syndicales {sauf les cheminots FO) 
r . · . · · , · · • · 1. · <~ • • • '..!' If • • -. 

ont par.tic~p.é .. c~tt~ ~n~ée ~~- ;r;~-~n-ioh~- •. · 

. ' -·' 

~ • - ~ ~ r : , • , l .'' • • , 1 1 , • !" • , 1 , 
1 

., ., 

.' ·.. ~ 
. ; 

La masse salariale payée par les Charbonnages de France 

a augmenté en 1967 de 6,32 %: cet accroissement est le plus sen

sible de ceux enregistrés dan~ ~es_entreprises nationalisées. 
; ..... _ ... , , .. ,,. ........ ,. 

~ vue de la deuxième phase de la procédure (détermination par 

le gouvernement de 1 1 augme~tation pour 1968) les syndicats ont 

renouvelé 1 eurs revendiêatio~s:. àe.-l:t.anrie ë · :derri'i~r·e :· i'l ;·f'a.u'd-rai t: · . 

tenir ·compte,- notamment; de l':évolution .des prix,- de. ~a produc-
. . " ,, ·- - . '~ . . 

tioxi et du revenu natio·na.l. Il dev~a.i ~·s'ensuivre; d'après ·les 
j ' ' : .. ~ -

mineurs···CGT, ·une hausse de 10. %.-des salaires ·réels .• 

~·: Les mineura·Fo·6n.t repris une·id.~e··la.ncée·fin·l966 par les 

fédérations des- industries élecitd.ques ·_et gaziè:t;es CGC, CFDT et 
' . ' . ; . . ', ·. 

Fo·; 'iis·-'récla.m·ent-la-mi·se en place d'un 'salai:t."e .9-e p;rogrès!': 

1 1 au-gm·entation:. dès ré:mWlérations ne·· s.-' effe.ct_u~:rai t pas d'une 

façon.: linéaire·;, mais ·devrait_.· b.~~éfi.ci_~; -~~van tage. au~ _.ri tlJ.;t.~i~e~ .. 

dea revenJJ.~ ... l.~~ .. P~.U.S.. b~s ~ .. 

(1) Voir notre Note d'information XII-2, janvier-février 1967, 
où est décrit le mécanisme de cette procédure. 
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La récession charbonnière a·p~~éle-déclin de plusieurs 

régions jadis florissantes et a rendu nécessaire la mi~e en pla•a 

de mécanismes qui permettent la· rec·onversion des activités écono

miques vers d'autres branches industri"elles. 

L'attention des pouvoirs publics avait été attirée le mois 

dernier par d'importantes manifesta.tions,sur le Nord/Pas-de-Calais (1). 

On a calculé que, d'ici 1975, · 5·.000 emplois par an devraient être 

créés dans ce département. Les décisions d'investissement prises 

en 1967 se situent au niveau ·requis, _d'après un discours tenu à 

Lille par le m,inistre responsable de 1 'aménagement du territoire. 

Par ailleurs, ·dans la région de Montceau~lee~anea, une 

centrale thermique aera construite par les houillères; elle fa

cilitera la régression en bon ordre de l'activité"des charbonnages •. 

Un complexe Citro@n sera, d'autre part,. installé en Lorraine. 

Il devrait, d'ici 1970, fournir du trayail à ~.200 personnes. 

Pa.ys-Bo:s 

Développ~ment de la reconversion au Limbourg 

La s0ciété FIAT a acheté un terrain industriel de 10 ha 

à Born. (Limbourg) pour y édifier un~ usine nouvelle qui adaptera 

aux beso'ins néerlandais des tracteurs à roues et à chenilles, 

ainsi que des outils hydrauliques d'exccvation,- importés d'Italie. 

Les établissements FIAT d'Amsterdam et d ''Apeldoorn ont · 

commencé à a.ssurer 1a.·réâducation professionnelle de 25 ouvriers 

mineurs qui seront réemployés à Born. Le personnel de la nouvelle 

usine atteindra.· progressivem.ent le chiffre de 200 travailleurs. 

(1) Voir no.tre Note d 1 information XIII-1, décembre 1967-janvier 1968 

822/68 f 
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.. . ............ ' 

M I N E S ___]_E.....__F..__E_R 

Meni festation de r"lineurs de fer bavarois 
----------------~-~---~--~----------~--

,. Le pe~sonnel de le· mine. "Kleiner .Johannes", ferMée ~.e. 

31 décembre, e; manifesté -1 e ·27 janvier à. Peg~i tz (H~ut-Pal.atinat). 

Il a réclamé la créa t'ion de nouv.e·aux· postes. de travail et 

1 'application, aux mineurs de .fèr. san·s emploi, de·s dis po si ti ons 

d.u "plan. soci~l·''. ~révu pa:r l.a g.ouvern~ment !é.déral pour. aider 

les mineurs de charbon .• · · 

Fermet1.rre· ~ée d'une mine'• dé. la: "Ilseder .Hütte•r ·· 

Le conseil d'a.d.ministràtï6ri de la ff!lseder·Hütten, à 

Peine, a décidé le 20 février .... de fërmer~ la. ttrine' ~'Dornten"., ·· 
près de Goslar. 

Cette meBu~·e .se.:ra. ~a.u~ doute-. 1:endne .e:fJ'ecti \"'e-~pou.r la 

fin·d 1 avri~. 

822/68 f 
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S I D E R U R G I E 

Belgique 

Hausse des rémunérations de référence 

Au cours d 1une réunion tenue le 18 janvier par la Commission 

pari taire nationale de la sidé·rÙrgie, il a été décidé de fixer à 

10.400 FB, contre 10.000 FB (en 1967) le salairemensuel moyen à 

prendre en considération, pendant l'année 1968, pour le calcul 

de l'indemnité compensatoire (1). 

) Réunie le même jour, la Commission paritaire nationale des 

employés de la. sidérurgie a décidé de fi~er au même chiffre l'ap

pointement mensuel moyen devant servir de base, pendant l'année 

1968, pour le· calcul de l'indemnité compensatoire.(2). 

Fre.nce 

Prévisions de l'emploi en Lorraine 

Au cours de la réunion du 2 février de la Commission de 

l'emploi instituée par la convention sociale de la sidérurgie 

lorraine (3), les prévisions annuelles sur l'évolution de l'emploi 

dans cette branche industrielle ont été communiquées par un re

présentant du patronat. 

On prévoit, pour 1968, 7.700 départs et 5.200 embauchages 

(-2.500). Le bilan pour 1967 est de 8.605 départs et 5.267 embau

chages (-3.338). 

Cette réduction d'e~fectifs devra.it se faire sans licencie-

ments. 

(1) Art. 7 de la convêntion d'échelle mobile des salaires. 
Voir notre Note d'information X-5, mars 1965 

(2) Art. 8 de la convention d'échelle mobile des appointements. 
Voir notre Note drinformation X-11, juillet 1965 

(3) Voir notre Note d'information XII-8, juillet-août 1967 
Indiquons ici que la CGT a adhéré à la convention fin janvier. 

822/68 f 
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Discussions sur les ee..lai~ 

La politique salariale pour _1968 a fait 1·1 objet de discus

sions parita·ires, dont la.plupar~_n.e.son;t pas terminé~s, tent 

dans la sidérurgie d.e le Loire que dana- _celle· du Nord. 

Un acc,erd a. pu ·être c.onclu ent·re l.e patronat et les syndicats 

FO et CGT de 1 'usine .USINOR de D~erque.: il comporte un rel~ve

._II;tent de 3 % des b_a:rèmes d.e ressources garanties et des salaires 

·~ ~-~~ ap_point~me.~.ts réels (2 % au 1er janvier 'et 1 % au 1er juillet 1968) • . '. 
, ,. 

' . · . .; :· ~ . 

Journée revendicative CGT-CFpT · .. 

· L.ee sidérurgiste~ ont été ·appelés 'A fe.:i:re grève .:le 25 janvier, 

en mêoe temps que 1' ensemble des métallurgist'es·, par les· syndicats 

CGT et CFDT. 

Le ~ouveme~t a été assez,peu suivi en Lorrainé, oais a connu 

plus de succès dans le Nord et la Loire, nldes fractions impor

tantes du personnel (jua1~e 65 % pour les ouvriers et 15 % pour 
: •. 

les mensuels) ont débrayé~- · · ... ······ · .. ···· ..... · · ···· .. .... ··· ... · ·· 

::-: . 

··" Italie 

Accord d'entrenrise à l'It~ls~ (1) 

'On. a'é-co±d.- a·t èntreprise 'qùi. complète., la c.onvention collective 

nationale dés· t'ra.vaiiTèura· de la ·m.et·a.11ui-gie a.: ·été oonclu le 27 
, ·janvier . .entre ·l.es part:ena.i~es sooiaux de l' Ita.lsid.~r; ~1 conc_erne 

40 •. 000 si.déruxgis.tes. enviton. et .. comp?rte. po~r 1' es~e.ntiel: 

un relèvement. d.e 6 %. des rémunérat~ons .. ~Jni~a .. ; 

la· fixa.t'ion: de· la: prime~ de pro'duct-ion pouJl· 1968 à 60 • .000 LIT 

(1967 = 40.000 ~IT); 

(1) Voir notre Note d'information XIII-1, décembre 1967-janvier 1968 
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l'ét:':'bliseenent de règles sur le sauvegarde des installa

tions en cas de grève (1); 

une plus large intervention des organisations syndicales 

dans la tutelle du revenu des travailleurs défavorisés 

par des modifications technologiques; 

le passage des tra.vailleurs, de l'usine de Tarente à la 

3e zone salariale (au lieu de la. )'.ème); 

f 

la concession, .de la part de l'entreprise, de 1.200 heures 

de congé, complètement rétribuées, aux représentants synéi-

.- ca.u.x qui pnrtiuipent nux.·.reunions du ~ eoni té de- 'C0ora.ina.tion 

national" entre les différents établissements, ce qui con
stitue une reconna.tss.ance ttde facto".de ce comité pa-r 

1 t Italsider. 

Convention collective pour les employés 

Un accord est intervenu le 17 janvier entre la Fédé~ation 

des employés privés et le Gro~pement des industries aid4~giques. 

sur la conclusion de la première convention collective Y.a.la.ble 

pour cette catégorie de travailleurs de la sidérurgie et des 

mines de fer. 

Les points principaux concernent: 

une augmentation des salaires (5 % à partir du ler jan

vier 1968, 2% à partir du 1er janvier 1970); 

une réduction de la durée· hebdomadaire moyenne du travail, 

de façon à réaliser,d'ici 1970, la semaine de 40 heures (2). 

(l) Voir les points essentiels de ce protocole dans 1 'Annexe .à 
la présente Note. 

(2) :En tenant compte aussi des jours fériés tombant en semaine. 

822/68 f 
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If 

• 

. .. : .... ...... ·.· .. ~-- .. ~-.:.l.~.''"'~ ., ......... '·"· .. _, 

.§~gnf.'. ture de 1 'accord de .jui1.l!! ·· ..... 

On se rappelle qu/un accord avait été ·conclu en juillet 

d~rriier. (1) . en t're l~s partenair~s :sociaux. d~ la. a·ide~rgie et 

de·~· min,ès. ~-e fe .. r "réunis. pr~~ d'e :l'•'offi'ce ·:rl~t'fonâl 'de' conciliation .. 

Le texte définitif a maintenant été mis au point et signé 

le 25'janvi,èr: il,'reprerid i'eè clauses qué nous avions··~annonoées, 

qui .ser6nt valàbles jusquta.u '31 dé-~embre .-_196'9.; ' _.. · 
,; ' 

De nouvelles dispositions concernent l'allocation spéciale, 

variable en fonction de la production& les produits laminés 

remplacent les lingots d·' ~ci:~r··--eo-mme- .. p;oduita----de .. téf~·r-ence •. ·· 

. ~ 

\.• 

;. ' ~· ,, •' 1 

~ ;. 

•. . .,. 

• 1 ~ ' 

' .. ... . ~ ...... 

'1 

-· -' 1{ ~ :. 

·,. ., .. ' : 

.. 

(1) Voir notre Note d'information XII-8, juillet-septembre 1968 
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D I V E ft S S E C T EU R_§ 

-.ù.iÎemagne-· (n:·F.) 

Les trav~ilJeurs étran~~rs 

Le nombre des étr~gers ·occupés dans la République fédérale" 

est passé, à mi-janvier 1968, à 902.800, en diminution de 165.200 

par rapport à mi-janvier 196.7 et de quelque 437.q00 par rapport 

au maximum de 1,34 million enregistré au milieu de 1966. 

A mi-janvier 1968, 13.000 de ces étrangers étaient rece:ns.és 

comme chômeurs, alors_que le chômage to~chait 673.000 personnes 

dans l'ensemble de la République fédérale. 

Vers de nol!Velles conventions collectives 

Des conventions collectives intéressant 15 millions de 

travailleurs occupés dans divers secteurs de l'économie ont 

déjà été dénoncées pour 1968, ou sont sur le point de l'être. 

Selon les informations de presse, les syndicats réclame

raient des hausses de rémunérations de l'ordre de quatre et cinq 

pour cent en moyer~e. 

Revendication du syndicat rrrG Metall" 

Les partenaires sociaux de l'industrie métallurgique se 

sont rencontrés 11 au sommet" le 23 février à. Wiesbaden en vue 

de discuter du contenu à. donner à. la nouvelle convention collec

tive sur les rémunérationsdans cette industrie et d'a.border 

l'examen du projet d'accord sur les garanties à octroyer au per

sonnel en cas de rationalisation. 

Ce dernier texte, transmis le 1er février par 1' "IG Metall'' 

aux employeurs, est dénommé "accord en vue de la protection contre 

les dommages dus à la rationalisation". 

822/68 f 
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En .cas! de mutation. de_ poste à l' ip.torieur dr L..ne er ... tr~.._ .. ;.::!. ... e 

. ou 'de·' réemplol.' à· 1 t extérieur,- le projet prévoit. une garantie de 

revenu_ p·endant neuf mois· -ét;. en .cas de:· ·licenciement,_ .le paiement 
' 1 • ' 1 • ~ 

d'une indemnité de dép:ar~ po~va~t ·atteindré: le montant d'·une 
' . . ' . ' ' -

année entière·de revenu. 

Une "Caisse_ de comp_en~a~iontt, 'à._ :g~_~tion. p~r~ taire 1 devrait 

recevoir st3lon le· pro j'et· les ·contributi·one des en t'reprises, qui 

représenteraient chaq~e a~é~ 2 ~ de la'·massè sàl~ria:le globale. 
' . 

Elle liquid~rai t les: p~·esta.tions ·aux .t;availl~tirs sU:r la· base 
• • .J, '- •• •••• ' 

des propositions formulées par des. "commi-asions pour les prévi

ai_ons eri p-erso-nnel" ··{Personalplanungsauss·chüsse) cons ti tuées 

pari_ta.:i:x;-emen1.; ,'&,uxqu.è..llea· _les_ ènt~·eprises :devraient communiquer 
1 - • - " • .. • .. ' .. ' • ' ' ~ • •• ' ' ' • -- • ' • ' ' 

Les entretiens se poursuivront le.· 21 ~-ma:r:s. 

' . ( 
. ' ' . '" 

' . - " .:~ .' 

Belgique 

Mesnir~s--:.au.· .gou.V.exne.m.e.A.:t ,·_èn· prévision des; femetures d'entreprises. 
; e • .::::; . u. '"' .... ... ~ ··'"' .. ., ........ . 

,,: Lè gouvernement-.. a->remis:·à: la-- pr.ess.e, ·le 2l. _j~nvier, un 

communiqué qui·' aborde: n-bt:a.nrinent.-1es· probl·èines é.eonomiques. et 1 

s·ociaux ·sus ci tés· par les- re·rmeti.u-e·s. d' en~re-prises. No~s_. en re-

produisons un passage e'igni-ficat.if.: ; .· .:. · , . 

"'Il est- ·crée· uri 6omité· d,ie-s entreprise.s en, diffl.cul té, chargé 
de: 4é.cele.r. à temp,s .le.~ m~nace~ de. fermetures et, de présenter 
des 'pro'posi tiens concrèt'es. ·au 'gouv'errtemèht'. tant .. sur l'e 'plan 
·economique: .que social.- .. : . 

Ce comi t'é sera. composé ,.de .foncti.onna.ir.es t_enus .aU: sepret. pro
f~s-sio-nnel; :i~l pourra s '.entourer de t.o_us le~ a.?is aut_orisés. 

~oute _entre.p~i.s~_ .. envis.~eant de' m~tt~e 'fin. à sés 'act'ivit'és 
sera 'tenue 'de' notifier cet'te· i-ntention trois mo-is au. moins 
avant la date prévue-pour· ·J.:a fermetur.e.-· \ .. 

·· Les ._.entreprises -ooc~pant a-q moins_ .. dix travailleurs_ et qui 
vont fermer devront . - notifier ~ ··1 'Office ·national 
de l'emploi (ONEm) les préavis de licenciement ~u.mo~e~t 
où ceux-ci sont donnés. 
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::1 E9T& i1J.St[.uré à. 1 '-égo.rd des tre.vailleurs victines de 
_fenlleturc: d'entreprise des indemnités particulières dont 
l'objet essentiel est d'évite~ une perte brutale de revenu, 

Ces indemnités couvriront, pen<:Iant u.n an,. une partie de la 
différence entre le salaire qui était obtenu dans i'entre
prise et les allocations de chSmage. 

En ce qui concerne la formation professionnelle et le re
cl~ssement accéléré; .· . 
a) l'indemnité horaire tenant lieu de rémunération pour les 

salaires des centres de formation professionnelle de 
1 1 0-f,fice nat~onal de 1' emploi sera. relevée; 

b) l'âge d'admission dans les centrés pour les métiers du 
gros-oeuvre du bâtiment sera, pour une .·période de trois 
e.ns, ramené de 18 à 17 ans; 

c) a.fi·n d'aider au reclas.sement des travailleurs de 40 ~ns 
et plus,.victimes de fermetures d'entreprises et a~ant 
suivi un stage de formation profèssionnelle, il sera. 

·accordé,· pendant un·mois, à tout employeur embauchant 
l'un de ces travailleurs, une intervention financière 
dans la rémunération octroyée. 

Les travailleurs de 60 ans et plus, mis au chômage à la 
suite d'une fermeture d'entreprise• seront dispensés du 
contrôle du chômage". 

Mise en place de l.a."Commission des. fabrications méta.lliquesn 

La tendance moderne à faire participer davantage les 

travailleurs aux d~cisions économiques a trouvé une nouvelle 

expression· en Belgique avec .1 1 installation de la "Commis'sion 

spéciale des fabrications métalliquesn. 

Ce· secteur; qui occupe quelque 320.000 travailleurs, a 

connu un important mouvement de ferLletures et de transformations, 

se traduisant en 1967, par exemple,, par la suppression de 5.800 

emplois;. d'où les revendications syndicales, notamment de la 

FGT:B, visant. à instituer une commissi'on paritaire. chargée d'étu

dier les problèmes de la branche et de présenter des propositions 

concrètes pour faire face à l'avenir. 

La commission a été installée le 22 janvier par le Premier 

minist~e. 
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Nouvelle convention collectiv·a· pBur · .. Iè's· ·émployé·s de·· .. piusi·eurs .. 

secteurs . ' . 

La .Qq~ission. natio:p.~le · àwcilia:i're pour les employés 

compétente. p~ur ~oua les se~t-eùrs · (1.) qù~ ne :relèvent· pas d'une 

commission .pari tai,re qui .le,ur ,soit propre',- est aniv.ée '·à un 
' t • ' .~ ' J • • ~ • • • 

accord pour la conclusion d'une nouvelle convention coll.ective. 

Celle-~i comporte notamment deux ·adgnientlit'ions de traite-. . 
ment de 3 % qui auront lieu en i968 et 19.69. Les appû'intements 

minima varferont ~ suivant-~: 11-âge et la ·qualifièa.tion, entre 

4.12.0 FB--(~èur'·uh ém:pi6yé~ auxiliaire âgé de 16 .·ans) et 12.15o FB 

(pour un employé surqualifié âgé de 35 ans)j. iis seront. reliés 

... : ' 't 

La ·nouvelle. Q.onv.enti-Gn ·intéresse 100.000 ~mploy~s environ. 

La CSC et les.probl~mes des migrants 
. ' . ' . ' ' ·', . .r ~ ~ •· ... ( , - ., . "1 t ~ ' ~. , ,; . :· ' . : '~·-: ( ·:.;. ' r' __ :,· ( '• •. 

· · nà.hs· uil.·. ·d~cùîn~ht' so'LÜ!ii.s'· au.· minis=·t~r·e -·de: 1.• ·emJ?loi ,., la .. 

CSC a exprimé son point· ~de Arue·· 'stir-·1a:.·.poli tiqua à sui v:.re >env~rs 

les travailleurs migrants. 

La Confédération chrétienne estime que le but à atteindre 

est l'intégration de ces tre.vailie'ilrs dans la population belge, 

grâce à un ensemble de mesures visant à favoriser leur partici-

pation à. la viè sociale· du, :.pays. c • •• 

' ••••• ' • ,, .... ~ • • ... .. '~· ... ,..,"". • .. ~. • • .., ,. .. ' ' ..... ~ ...... ' • • J • 

... •• "'!" .. • ... '. ~· • '.. • • ,~ .. •• # •• ' • #0 • ' ' • • 1' • ' ... 

. ,.. . L~ ~up~ret?,Si?,n .de~, ~e~~e-~s, ~bst~~l~s à ~a. lib;e circula

t~qn .. des ,r~ssortissants, de la CEE, ·l' a.ssoupiisS'ëment 'des forma

... ii~és ~ .a9c~m;li;· ;ar.:i~~ ·-t~availl~u;s · p~civ~riarit d~é, pays· ·tièrs 
• •• • • ..; • ..., • • ; • ~ 1 •• ...:-. :. • _; ,.· ••• :· ·.__ • r. .. t . ~ :. .~,- ,. : , , - ·: . .~ ( f • : - • 

. €?t .la ratification des conventions' en màtlèré de séëuri t·é'· so.:.o 

ci ale ~onc·{~~s ·e~t;~: la ~eÎgique .. et l'~~ pay~: tie~~ figu~ént ··parmi 
' • :_;. 4·r, .• : : • ' 'l . ; 1

.' : ',1.-. ' • 

les prop6sitibns·de la· esc~ · · 
._., ;'. 

~-' ' . i' 

(1) p~·r exempie'·:. 1 'a:itmenta·tfon, la' ·cOnstruction,- ,le:· bois, etc. 
~ < • •1 ' .: ,.. • : •• 1 

;·, r ~ ,' ~ • • \ .' 
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France 

Une enguête sur les jeunes chômeurs 

Une enquête effectuée parmi les bénéficiaires des.~~loca

tions complémentaires de chômage ASSEDIC de plusieurs régions 

françaises, a permis ·de mettre en lumière quelques traits 

caractéristiques du chômage des jeunes,dont les problèmes ont 

récemment atti'ré l'attention de.l'opinion publique (1). 

De cette enqu~te, qui portait sur les jeun~s,âgés.de 

22 ans et moins, il ressort que: 

7 sur 10 d'entre eux n'ont pas de diplôme technique (plus 

de la moitié des hommes et 31,5 % des femmes n'ont nême 

aucun diplôme); 

8 su:r 10 étaient en chômage à la suite .de·licenciement's; 

~ 4 sur :10 ne vo,ulaient pa.s aller travailler dans une autre 

région. 

Le sondage a révélé d'autre ·part·des insuffisances dans· 

1 'orientation p,rof~ssionnel~e et dans 1 'information relative 

aux moyens de formation professionnelle. 

Italie 

La situation sociale italienne à. 1' examen du CNEL: 

Le c·onseil national d.e 1 'économie et du travail a examiné 

le 26 janvier un rapport sur la situation sociale de l'Italie, 

élaboré par le Centre ·d'étude des investissements sociaux (CENSIS) 
·' ' 

suivant les directives du CNEL même. Ce document porte notamment: 

sur la situation de l'emploi. De 1961 à 1967,. des diminutions 

d'emploi ont été constatées pour toutes les catégorie~ de tra

vailleurs. Les effectifs ouvriers ont.,' toutefois., diminué plus 
. ' 

que les employés, les travailleurs subordonnés plus que les 

indépendants; 

(1) Voir notre Note d'information XIII-1, décembre 1967-ja.nvier 1968. 
Les jeunes, demandeurs d'emploi pour la 1ère fois, ne sont pas 
compris dans cette enquite. 
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sur 1 1 instruction publique .• L~ partie du revenu national 

qui_y est consacrée a presque doublé en 10 ans, ce qui a 

conduit à un sensible relèvem~nt du.degré d 1.instruction 

des travailleurs. Des lacunes subsistent encore dans les 

domaines d_e 1 'orientation professionnelle et de la forma

tion post-scol.aire, souvent limitée aux qualifications 

requises par un poste de _travail déter~iné; 

sur le bâtiment. L•s insuffisances constatées tiennent 

d'une part à 1 1 augnentation de la population résidant 

dans les zones urbaines, d'autre part au nombre sans 

cesse plus grand de familles, qui souvent comptent moins 

d'enfants qu'autrefois; 

sur-la sécurité sociale. Si on voulait résoudre ·le 

problème du financement par la fiscalisation des charges 

sociales, il faudrait, en contrepartie, faire bénéficier 

tous les citoyens des assurances sociales. Cela pourrait 

se. réaliser en commença.nt par les branches les plus géné

ralisées parmi la population,_telles que l'assurance

maladie et l'assurance-vieillesse. 

Conférence tricn~laire sur l'emploi 

Les 7 et 8 février ont eu lieu à Rome les dernières 

séances d'e la Conférence triangulaire sur les· problèmes de 

1' emploi (1). 

Le ministre du budget et de la. programmation, M. Pie~accini, 

a affirné que le plein emploi doit être recherché dans l'expansion 

du syst~me économique; la diversification de l'industrie italienne 

et l'industrialisation des régions moins développées, notar.1ment 

du Mezzogiorno, peuvent créer les conditions objectives d'une nt":-11-

.. leure util1sation des réserves de main-d'oeuvre. 

(1) Voir notre Note d'information XII-,, septembre-octobre 1967 
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.~e ministre du travail, M. Bosco, a suggéré quelques 
... ~. . ~ ·. '• .. ~ '. . ' i . } . ' ' . . ' . 

mesru;-es qui ~~urrai~nt. ~avoriser 1 'installatiôn d' irtdustri:es da.ns 

le Mèzzogiorn~ _(par 'exempl~·, ùn. ai'iègement. des dharges· sociales 

et Une poli tique de b~.s pri~ de 1 'énergf è) ;· il a, pà.r aill eu:r:o 1 . 

affirmé .qu '~e poli tique .'de for~ation professionnelle constitue 

~ impo:r;tant instrument de p~eirt ~mpioi ~- pÛi~que la plàce: dispo

nible dans la société moderne pour les travailleüXs non quali

fiés devient to~jours plus restreinte. 

:Les org~n~sations 8Yn,aic~l~s .. , to.fit én partageant ·au 

départ le point de vue de M. Pieraccin1, ont affirmé que l'Etat 

devr~i t intervenir davantage, t~t' potir ·:P-erfectionner là forma

tion des traveill eurs que. pour•' faire . face ~ux- difficultés' résul

tant de le mobilité géographique et;profèssionnelle; il faudrait 

aussi réformer les·· serviees de placemen-t pour. le-s rendre réelle~. 

ment ·aptes à mettre 'en ·contact l toffre e·t .. la: deman.de de .. travail. 

Du. cô~é patron~l, on.- a,"· au: cohti:-~ire, ci~ ~n· évidence 

l __ 'i~porta~ce du ~ôl~ d~s · i~vé;st·i.ss.ements et ia ~écessi té. qui 

en découlera.i t dt a.cc'roître 1 r épàr~·e·: d·, où···l·a' propo~i t'ion de 
, .. '. ,. ' - . . ' 

relc.ncer la poli tique de.'s rév'enus. 
. . 

Une conférence consacrée aux problèmes de l'agriculture 

a été demandée par les syndicats. 

I>a.ns le· cadre des . .entretiens .. visant A l·'·uni.té syndic_a_l~, 
' . ·- ·• .. : . . . . ·'· ' 

la CGIL, la CISL et l'UIL s'étaient proposé de parvenir à;un . 
.. : ' . -

"docw;nent de législature~ à so~ettre aux partis.politiques A. 

1 ~' o_c ca .. ~ ion des pro chain~~ ·é.~ actions lé'gi sl at~ v es •. ' 
T]n acco.rd partiel s·' es.t· -?-Vé~~ p.ossibJ,.e et a. trouvé. son 

' ' ~ • • r ' •' : ~ ' ' ' ' ~ ! • • ', 

exp·:res.sion. dfllls un communiqué co_mmWl· ~u. 6 fév~ie.+• _Les.: syndipat.~ 

-~ ;réa,..ffi~men·t leur déci~io.p·· ~e .p_~rt_ici~e·r_. à ~a p:r:o~r_amrp;at;i..on. ~COll:~-· 

mique dans ses di1férente~. phases, et. à,. .tot+s les :p.iv~au~ (él~bora-
• 4 ' • ~ • • - • , •• 

tio!.l: .... ~~-,..~éalisation; niveau national et régional); ils demandent 
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,· ... ussi, une poli tique de 1_' Sj,llploi tendant à augmenter efft.otivêm8r.lJ .t.a :eman~ 

de travail ainsi qu'Ul_l~ .. réforme de la sécurité sociale tenant 

compte des indica.tions du plan économique~ 
' 

Augmentation de l'indemnité de vie ch~re (1) 

A la. sui te de la hausàê'· {ffün point (de 150 à 151; 

1956 =lOO) de l'indice du. coût de la vie au cours du trimestre 
. . . 

novembre 1967-janvier 196·à·; .. i (i.nd.ëmri! te ... a·ë" :vi'ë ···è'hax•ë · d~s··'tra-
·vailleurs de -tous -les secteurs· éc.onoJUiques_ .. -p.:_ été .. a.:ugme~~ée d'un 

point· à· part-ir du ler février .et pour l.e,.~_trimes~r~ féy:ri.er~avril 1968. 

Pour la première fois, ce syst~nre d 1i'ndexation .:aJ est 

appliqué a~ trav·ailleurs du-· s:ec.teur .banc aixe -r 

'.: : ,, ... ..· .. • r •'\ .... ,. ·' 

1. ·Luxembourg 

·., 
'( . . ; 

Pro .jet de ~-loi s·ur. le ,tràv.àil . dés jeunes __ . 
: ' •• • -~' ~ ' 1,-

Un projet de loi sur la pr~tection d~s je~es t~a;~illeurs 
a été présenté h la Chambre des députés. Il contient notamment 

des dispositions sur a 

la durée du travail, limitée à 8 heures par jour et 

40 heures par semeine, 

l'interdiction du travail à la pi~ce, nocturne ou de 

jour férié, 

la durée du congé annuel, fixée à 24 jours ouvrables, 

les travaux insa.lubres, qui sont interdits. 

(1) Voir notre Note d'information XII-10, octobre-novembre 1967 · 
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~e projet vise.it la protection des jeunes de 15 à 21 ans, 
. . 

mais le Conseil d'Etet a propos~ de limiter l'application de la 

loi aux adolescents de 15 à 18 ans, ce q~i a soulevé de vives 

protestations syndicales. 

Pays-Bas 

Le salaire minim1)1Il dans la méta.ilurgie 

Les partenaires sociaux o·nt procédé au sein de la Fondation 

du.travàil à'des échanges de vues sur le salaire minimum dans 

l'industrie métallurgique. 

Il en résulte que le salaire hebdomadaire minimum dans 

cette industrie augmente de 3 HFL pour la période du 1er janvier 

au 30 juin 1968 et passe-ainsi à 131 HFL 1 en compensation du re
lèvement de la cotisation aux assurances sociales. 

Cette réglementation est provisoire et c~dera de nouveau 

la place à une fixation du .salaire_ mininlum ___ par voie législ~tive 

à. partir du 1er juillet 1968. 
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MANIFESTA~ .. ~ PH~.;~~. L.~ :.~~. ~~P~~ .: .. 

Vers une politique régionale européenne 

· ·.:. Lès fronti~·res écon.omi.ques ne c.o!.ncident' pas nécessaire

ment avec les frontière·s· politiques ,·alors· que des régions appar-

__ tenant .. à das Etats difi;érents connai~s·ent .souvent des problèmes 

simil_aires qui E!-PPellent. pour .leur _solution -d,es actions concrètes. 

L 1 eXigence de tell: es actions, plu~ieurs fois ·soulignée par 

... le Parlement ·européen (1), a con.dui t dès .1948, avant m~me 

l'inst'itution des Commu.nautés européennes à la fondàtion ·du 

Comité pour l'aménagement de lél: Moselle. Celui-ci .a célébré 

à fin_je~vier son vingti~me anniversaire. 

Des· membr:ee d.u.· gouvernem'ent fran~;'ais', du gouvernement 

Iuxembou.rgèoiS et du L·and de sarre ont souligné la simili tude 

des ·problèmes qui se posent à 1 'int.érieur du "t.riangle lourd" 

Sarre-Lorraine-Luxembourg et ont insisté sur 1 'étroi t·e coopéra

tion qui devrait s'instaurer dans les domaines des relations 

industrielles et des infrastructure.s, par-delà les frontières 

nationales. 
, , .... t • ·· .r..-• ., • ..., ...... ·• • 

. .. 
Réunion FO-CGT/LAV 

. Une ·réunion a eu lieu à Paris· :l.e .12 ~.évri.er .ent;o.e le 

· bur-eau FQ et une. -délégation ·dU: . syndl; oa.t .lux~IIJ;b.~u.rge:ois .CGT-UV. 

L"éëhange· <re vliés ·a porté··, ··d'·une p·a-rt·;·sur les· moyens desti

nés à oonsolider·"l 1 o·rg·anisatior:· ·èuro'péenn~ ·de ·la· CI·S·L· en ia dotant 

·· de ·strU.c·-turee· mieux ·àdapt'ées ·sur 1 e plan de ··l:a Communauté, 

d' autr·e ·part' sur les ·méthodes appr'opriées ·pour lal.re. fa<fe àux 

conséquence's 'defavorables ;pour 'l:es 'travaitlèurs ,du 'progrès tech-

nologique. 
.,, ' . ' . ..,· 

Des rencontres ultérieures sont prévues. 

(1) Voir notre Note d'information XII-10, octobre-novembre 1967 
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Conférence CISL sur la programmation en Europe 

Au début de février e. eu lieu à. Milan une conférence 

organisée par le secrétariat syndical européen de la CISL 

pour examiner les expériences faites en matière de programma

tion aux niveaux national et européen. 

A part quelques incertitudes manifestées par le rappor

teur allemand (d'après .lequel une politique du plan pourrait 

compromettre la liberté. du syndicat) ,les participants aux dé

bats se sont déclarés fa.vorables à. la méthode de la programma

tion, à réaliser de_préférence a.u niveau communautaire. 

Une réunion du secrétariat européen de la CISL interna

tionale avait précédé,la·conférence. Les problèmes de l'olargis

sement de la Comnunauté et de l'institution d'une "société com

merciale européenne" ont été discutés à cette réunion, à la

quelle participaient aussi des représentants des Trade-Unions 

anglais. 

Conférence CISC sur l'habitat dans le monde 

Ju 13 au 15 février a eu lieu à Mariakerke (Belgique) 

la troisième conférence mondiale de la erse sur les problèmes 

de l'habitat. 

Au nombre des problèmes abordés figuraient le logement 

.des.travailleurs émigrés, celui des personnes âgées, le problème 

foncier, les questions d'urbanisme et d'aménagement du_terpi

toire, ainsi que les situations particulières aux pays en voie 

de développement. De ces travaux s'est dégagée une ligne poli

tique valable pour les affiliés au mouvement syndical chrétien 

qui sont présents dans les divers organismes publics et privés 

chargés de résoudre ces probl~mes. 
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• 0 ......... C.onférence F.§M. sui la- ·to:tniation. ··pr.ofess·i-ortnell:~-
. . . . ' '. . ....... . : . " .... ~ .. 

~ , f' 

Une centaine de délégués provenant de 65 ··pay~ ont. parti-

cipé à la· 'conférence su.r la .formation ·professi.on:nell·e, organisée 

... a Turin au ·débl:tt. de fé-vrier par la ''t]'édération syndical.e. mon-

. dial'el1.-

Une "Charte" de la formation· professl·onnelle a· ét·é approu

vée ·à la fin des travauxt elle aff,irme que :la fo:nmation. ne doit 

pas· être. dispensée en fonction· d'un .poste de travail :-dét_erminé, 

mais doi·t· visér à -él··ever le niveau--cul ture! ·du .trav~lleur, 

_en lui donnant une _c_ert.aine upol~alence~, ,de sorte qu'il puisse 
. .. ~' 

profite_r de toutes les cha.I,l.c-es offe~tes par le marché du travail • 
• , ' ; ' : ' • ' ' • • ' t • ~ :. ' ! 

Une action :syndicale.; aéra ·menée aut?rès _,des: -o-rganr:ls~es, inter

nationaux _q,omp_étents e~,ce do~aine (oNt!.' B~T~ FAO, UNE_SGO, CEE). 
'• 

~ : :' 

~ort- annue-lt .-du BIT 

' .. 
Le :B~r~GL:U inte,rn.,atioJilB.l ._du_; travail_ a publ~é 'éon ·rapport 

sur 1 1 évolution .de la., si t~~tion:' sociale ,da~s le mo~d-e :en 1967. 
~ ,i ~- . ' 1 • • y: ; ; ' 1 
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ANUEXE 
====== 

Limitations conventionnelles du droit de grève des sidérurgistes 

à l'tt!ta.lsidern 

En.Italie, l'article 40 de la Constitution garantit à 

tous les travailleurs la liberté du droit de grève, mais prévoit 

e~ même temps qu'une loi puisse édicter les modalités en. vue .de 

l'exercice de ce droit fondamental. 

Une telle loi fait cependant ·défaut jusqu'à présent, 

alors que des problèmes pratiques d'une portée souvent consi

dérable surgissent lors de chaClue conflit du travail. 

Cette situation expliClue que différentes formes de limi

tations spontanées au droit de grève, tant unilatérales (1) 

que conventionnelles, voient le .jour en Italie. 

En ce qui· concerne ces dernières' elles peuvent aller' 

des pactes de upaix sociale", engendrant,par exer.1ple, l'obli

gation générale de recourir à certaines procédures avant de 

faire grève, iusqu'à des a~cords plus précis, qui comportent 

des limitations directes au droit des.trava.illeurs .. 

Tel est le cas du protoaole d'accord sur le. "sauvegarde 

des installations", signé fin janvier par les partenaires so

èiaux de l'"Italsider" et destiné à assurer la sécurité.des 

personnes non moins que la préservation de l'outil. 

Le.protocole prévoit notamment: 

que les organisations synd~cales donneront un préavis 

de 24 heures avant de faire grève et indiqueront la durée 

de celle-ci; le délai permettra aux directions d'entreprises 

de pourvoir aux mesures tec~niques appropriées, afin Q. 1éviter 

des situations dangereuses pour les installations ou les 

personnes; 

qu'en raison des exigences du cycle productif de la sidé

rurgie, les grèves tournantes ou intermittentes seront 

évitées; 

(1) Voir dans 1~ Note d'information XII-6, mai-juin 1967, les 
auto-limitations décidées par les cheminots. 
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- que ln marche des hauts fourneaux dont le fonctionnement 

est anormal ou irrégulier et celle des cokeries seront 

assurées pendant les gr~ves; la fonte produite ne sera 

cependant pas transformée avant la fin des gr~ves mêmes; 

- que des postes de travail devront être pourvus pendant 

les grèves pour assurer la sauvegarde des installations 

et la sécurité du personnel et qu'ils seront déterminés 

par les directions d'entreprises après consultation des 

organisations syndicales. 

Ces accords, qui seront valables jusqu'h la conclusion 

d'une nouveile convention collective pour la métallurgie (1), 

confirment certaines tendances récentes du "elimait social": 

les organisa.tions syndicales i ta.lieanes tiennent compte de né

cessités impérieuses liées à la préservation de l'outil et à 

la sécurité des personnes; d'autre part, elles considèrent la 

grève davantage comme un instrument de pression psychologique 

que comme un moyen de pression économique • . 
Ce sont là des tendances largement répandues dans les pays 

de la Communauté, où elles se sont manifestées, il est vrai, 

sous des formes très diverses. 

(1) La convention en vigueur vient à échéance le 1er décembre 1969. 
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